
RDC : peine de mort requise contre l'ancien prÃ©sident Joseph Kabila

  @rib News,Â 22/08/2025 â€“ Source AFP  La peine de mort a Ã©tÃ© requise vendredi Ã  Kinshasa contre l'ancien prÃ©sident de
la RÃ©publique dÃ©mocratique du Congo (RDC) Joseph Kabila, jugÃ© par contumace pour complicitÃ© avec le groupe armÃ©
M23 soutenu par le Rwanda, a constatÃ© une Ã©quipe de l'AFP. [PhotoÂ : Joseph Kabila, lors d'une rÃ©union avec des
dirigeants de diverses confessions religieuses dans l'une de ses rÃ©sidences Ã  Goma, le 29 mai 2025.]  
  Le gÃ©nÃ©ral Lucien RenÃ© Likulia, reprÃ©sentant du ministÃ¨re public, a appelÃ© les juges de la Haute cour militaire Ã 
condamner "Ã  la peine de mort" M. Kabila pour "crimes de guerre", "trahison", et "organisation d'un mouvement
insurrectionnel", ainsi qu'Ã  20 ans de prison pour "apologie de crimes de guerre" et 15 ans de prison pour "complot".
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Joseph Kabila, qui vit Ã  l'Ã©tranger depuis plus de deux ans, Ã©tait apparu fin mai Ã  Goma, une ville sous contrÃ´le du groupe
antigouvernemental M23, oÃ¹ il avait menÃ© des consultations avec des reprÃ©sentants politiques et de la sociÃ©tÃ© civile en
vue, selon lui, de "contribuer au retour de la paix" en RDC.  Il n'a pas Ã©tÃ© revu dans le pays depuis, et son procÃ¨s s'est
ouvert le 25 juillet Ã  Kinshasa en son absence, devant la juridiction militaire.  L'Est congolais, rÃ©gion riche en ressources
naturelles frontaliÃ¨re du Rwanda, est dÃ©chirÃ© par des conflits depuis 30 ans.  Les violences se sont intensifiÃ©es ces
derniers mois avec la prise de contrÃ´le par le M23 de Goma et Bukavu, capitales du Nord-Kivu et du Sud-Kivu.  Le
ministÃ¨re public, a estimÃ© que les violences commises par le groupe antigouvernemental M23 dans l'est ont causÃ©
"d'Ã©normes prÃ©judices" Ã  la RDC et "entrainent la responsabilitÃ© pÃ©nale et individuelle" de M. Kabila.  Selon le gÃ©nÃ©ral
Lucien RenÃ© Likulia, Joseph Kabila, "en intelligence avec le Rwanda", a cherchÃ© Ã  perpÃ©trer un coup d'Etat contre le
rÃ©gime du PrÃ©sident FÃ©lix Tshisekedi, qui lui avait succÃ©dÃ© en 2019 au terme d'une Ã©lection contestÃ©e.  Le ministÃ¨re
public a affirmÃ© que "le prÃ©venu envisageait de renverser par les armes le rÃ©gime constitutionnel en place", avec l'aide
notamment de Corneille Nangaa, prÃ©sident de la Commission Ã©lectorale nationale indÃ©pendante (CENI) lors du scrutin
prÃ©sidentiel de dÃ©cembre 2018, avant de rallier le M23 en 2023 et d'en devenir le responsable de la branche politique,
l'Alliance Fleuve Congo (AFC).  Un moratoire sur l'exÃ©cution de la peine capitale est en vigueur depuis 2003 en RDC, et
a Ã©tÃ© levÃ© en 2024. Aucune exÃ©cution n'a cependant eu lieu depuis.  
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